CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

- La thématique : LOGEMENT et HABITAT
- Priorités d’intervention :

Améliorer le cadre de vie
Favoriser l’exercice du droit au logement

Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité Homme-femme

- Piste d’action :

· Proposer des actions d’accompagnement et de maintien dans le logement

· Travail sur la précarité énergétique dans le cadre du Grenelle de l’environnement

· Proposer des actions dans le cadre de la GUP gestion urbaine de proximité : création d’évènementiel, appropriation des lieux communs par des jardins aux habitants en lien avec l’ANRU
· Rapprochement avec les bailleurs publics et propriétaires privés pour éviter les contentieux

- Indicateurs de réussite

Nombre d’actions spécifique et partenariales
Evaluation de la diminution des difficultés d’accès dans le logement
Nombre d’expulsions locatives évitées par l’action

Nombre de personnes accompagnées
Nombre de personnes accompagnées ayant obtenu un logement adapté
Travail sur la mixité, la rencontre des habitants et l’intergénérationnel
- Conditions d’éligibilité

 Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

- Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique
- Critère d’évaluation cohérent, réaliste et pertinent
